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                                           Partie Sciences économiques                               blog :   


3. La croissance doit relever des défis économiques sociaux et environnementaux qui nécessitent de « bonnes institutions »
C. Il faut ainsi disposer des « bonnes institutions » pour avoir de la croissance : à la fois pour stimuler l’innovation et limiter les effets négatifs de la destruction créatrice, frontière technologique, rattrapage
Les institutions sont un ensemble de règles stables dans le temps et reconnues de « l’extérieur ». Ce n’est pas une notion proprement économique. En sociologie par exemple, on peut dire que le mariage a longtemps été l’institution fondatrice de la famille mais qu’aujourd’hui c’est une institution en déclin : on se marie toujours mais les familles se forment largement hors du mariage (par exemple, 1 enfant sur 2 nait hors mariage.) ;

Le progrès technique ne peut apparaitre que s’il y a des institutions propices à son développement. 

Les droits de propriétés sont des règles indispensables pour inciter à l’innovation : elles ouvrent à l’innovateur seul l’usage exclusif, le droit de modifier, de tirer un revenu et de céder l’innovation. Rien ne sert d’innover si cette innovation peut être copiée par un concurrent. Il faut protéger la rente de l’innovateur par un droit de propriété. Mais il faut aussi que ce droit soit transitoire pour que l’incitation à innover soit renouvelée.

Il faut alors des textes de loi qui instituent ce droit (brevets, droit de la propriété intellectuelle, droits d’auteurs…) mais aussi des organismes chargés de faire respecter ce droit. (Justice, police, inspection des fraudes…). Un bon système de justice, fiable, capable d’assurer le respect des textes est alors aussi une institution indispensable à l’émergence de l’innovation. Il en est de même pour une police et des douanes dont les agents restent incorruptibles, pour une organisation politique stable (et démocratique) … L’Etat joue un rôle central dans la production de ces institutions. On peut même évoquer un « capital institutionnel », indispensable à la croissance.
Mais le rôle des institutions va plus loin encore. Pour Dani Rodrik (doc3p31) quatre types d’institutions sont nécessaires pour favoriser la croissance : des institutions de « création de marché », sans lesquels les marchés n’existent pas (c’est le cas des brevets, des droits de propriété), des institutions de régulation du marché pour corriger les « erreurs du marché » (comme la surexploitation des ressources dans le cas de biens communs… quotas de pêches par exemple), des institutions de stabilisation des marchés , comme des budgets, des politiques, des règlementations pour éviter le développement du chômage ou de l’inflation, des institutions de légitimation du marché, qui doivent rendre acceptables pour les citoyens les transformations sociales provoquées par des mécanismes de marchés ( comme le chômage lié aux transformations de l’emploi et au manque de qualification = aide aux chômeurs, reclassement, formations… fiscalité/aides…).
C’est donc à un ensemble d’institutions adaptées à la situation du pays que le pays doit sa croissance. Pour des pays comme la France, des pays à la « frontière technologique », l’enjeu est avant tout de sortir des institutions qui correspondait à une stratégie de rattrapage de progrès technique (30 glorieuses) pour mettre en place des institutions capables de stimuler l’innovation.(et pas simplement imiter pour être dans une stratégie de rattrapage) Ce peut être une plus grande flexibilité sur le marché du travail, accompagnée d’une rémunération assurée pour tous, contre des obligations de formation (voir la flexicurité), ce peut être développer l’enseignement et la recherche en rémunérant davantage les acteurs, tout en favorisant l’émergence de start up et de l’esprit d’entreprise…
